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CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE 

Séance du vendredi 28 janvier 2011 

DÉLIBÉRATION N° CG-2011/01/28-1/04A 

Commission n° 1 - Aménagement Durable du Territoire et Environnement 
Rapporteur : DEY Jean 

Commission n° 7 - Finances 
Rapporteur : BERNHEIM Gérard 

 

OBJET :  Budget primitif 2011 : politique relative à la protection de l'environnement. 
  

 

La politique relative à la protection de l’environnement regroupe les domaines  
« Eau » et « Environnement ». Des autorisations de programme sont proposées au vote du budget primitif 
2011 respectivement à hauteur de 9,9 M€ et 2,4 M€ ; celles de l'Eau concernent les actions « Eau potable », « 
Assainissement » et « Cours d’eau », celles de l'Environnement concernent les actions « Agriculture »,  
« Aménagement foncier », « Autres environnement », « Climat énergie »,  
« Déchets » et les deux actions « Espaces Naturels Sensibles ». 
Trois autorisations d’engagement concernant les actions « Cours d’eau » (300 K€), « Climat énergie » (30 
K€) et « Espaces Naturels Sensibles – Département » (290 K€) sont également proposées, ainsi que le vote 
des enveloppes de subventions relatives à l’entretien des rivières, à l’agriculture, aux associations 
d’environnement et aux partenariats Espaces Naturels Sensibles. 
L’autorisation de percevoir des recettes auprès de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, de diverses 
collectivités, de la Région Ile-de-France et de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie est 
sollicité pour chaque programme éligible auprès de ces instances.  
En complément, des ajustements des règles d’attribution des aides financières en matière d’assainissement et 
l’application de nouveaux tarifs aux prestations réalisées par le Laboratoire Départemental d’Analyses font 
l’objet, chacun en ce qui les concerne, d’une délibération spécifique. 
 

LE CONSEIL GÉNÉRAL, 

 
VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU le rapport du Président du Conseil général, 

VU l'avis des Commissions précitées, 

Après en avoir délibéré,  

DECIDE 
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Article 1 : d’approuver la création sur l’autorisation de programme 2011 des opérations 
suivantes : 

Domaine(s) 
d’intervention 

Action(s) Libellé de l’opération  Montant de 
l’opération en € 

 
Eau Eau potable Eau potable - subventions aux communes  3 000 000 
Eau Eau potable Matériel pour désherbage thermique ou 

mécanique  
30 000 

Eau Eau potable Réseau Champigny – acquisition de matériel  4 700 
Eau Eau potable Site internet de l’eau  15 000 
Eau Assainissement Assainissement 6 400 000 
Eau Cours d’eau Aménagement rivières  200 000 
Eau Cours d’eau Entente Marne 250 000 
Environnement Agriculture Jardins familiaux 200 000 
Environnement Agriculture Agriculture aménagement territoire/ 

subventions 
25 000 

Environnement Agriculture Agriculture aménagement territoire/ 
frais d’études 

50 000 

Environnement Aménagement 
foncier 

Aménagement foncier agricole et forestier 325 000 

Environnement Autres 
environnement 

Acquisition matériel DEE 6 500 

Environnement Climat énergie Climat/Plan climat air énergie 100 000 
Environnement Déchets Déchets/plan prévention - Acquisition matériel 20 000 
Environnement Déchets Déchets/plan prévention - Étude 20 000 
Environnement Déchets Déchets/subventions développement filière et 

transports ordures ménagères 
100 000 

Environnement Espaces Naturels 
Sensibles - 
Département 

ENS/Acquisitions 300 000 

Environnement Espaces Naturels 
Sensibles - 
Département 

ENS/Aménagement Les Olivettes à Trilbardou 500 000 

Environnement Espaces Naturels 
Sensibles - 
Département 

ENS/Biodiversité Site Internet 20 000 

Environnement Espaces Naturels 
Sensibles - 
Département 

ENS/Démolition Camping Épisy 70 000 

Environnement Espaces Naturels 
Sensibles - 
Département 

ENS/Études et travaux 50 000 

Environnement Espaces Naturels 
Sensibles - 
Département 

ENS/Matériel 17 000 

Environnement Espaces Naturels 
Sensibles – Autres 

ENS/Forêts domaniales 140 000 

Environnement Espaces Naturels 
Sensibles – Autres 

ENS/Subventions acquisitions ou 
aménagement 

300 000 

Environnement Espaces Naturels 
Sensibles – Autres 

ENS/Subventions randonnée 200 000 
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Article 2 : d’approuver la création sur l’autorisation d’engagement 2011 des opérations 
suivantes : 

Domaine(s) d’intervention Action(s) Libellé de l’opération  Montant de 
l’opération 

en € 
 

Eau Cours d’eau Entretien rivières A.E. 300 000 
Environnement Climat énergie Climat/Atelier plan climat (AE) 30 000 
Environnement Espaces Naturels 

Sensibles - 
Département 

ENS/Autres tomes Biodiversité 240 000 

Environnement Espaces Naturels 
Sensibles - 
Département 

ENS/Projet Life + 50 000 

 

Article 3 : de créer les enveloppes de subventions 2011 suivantes : 

Enveloppe(s) de subvention CP 2011 (en €) 

Syndicat C.L.E. des S.A.G.E. 13 000 
Entretien des rivières 305 400 
Aides epizooties et calamité 30 000 
Agriculture subventions de fonctionnement diverses 163 000 
Chambre d’agriculture (convention Région – Département) 75 000 
Chambre d’agriculture (environnement) 450 000 
Associations d’environnement 624 400 
Entretien chemin des roses 31 000 
ENS participation partenariat / association 267 000 
ENS autres partenariats 126 500 
ENS participation partenariat / région 250 000 
ENS / entretien / communes et SI 200 000 

 

Article 4 : de solliciter, pour le domaine « Eau » : 

- action « Eau potable : des aides auprès de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie au titre de la 
surveillance de la nappe du calcaire de Champigny et du renouvellement du matériel du 
réseau piézométrique départemental de cette même nappe, 

- action « Cours d’eau »  : des aides auprès de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie au titre 
des missions d’assistance technique et d’animation réalisées par l’E.D.A.T.E.R. et du réseau 
de surveillance d’intérêt départemental des eaux superficielles, 

- action « Assainissement » : une aide auprès de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie au titre 
des missions d’assistance technique et d’animation réalisées par le S.A.T.E.S.E. 

- action « Assainissement » : la contribution des collectivités éligibles aux prestations 
d’assistance technique départementale effectuées par le S.A.T.E.S.E. et l’E.D.A.T.E.R. 
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Article 5 : de solliciter et d’autoriser le Président du Conseil général à signer les conventions 

financières correspondantes, pour le domaine « Environnement » 

- action « Climat énergie » : une aide auprès de l’Agence de l’Environnement et de la 
Maîtrise de l’Energie et de la Région Ile-de-France pour l’étude d’opportunité de 
substitution des énergies renouvelables aux énergies fossiles sur le patrimoine du 
Département et les collèges, et pour l’étude technique sur les outils de l’adaptation au 
changement climatique,  

 

 

Adopté à l'unanimité 
 LE PRESIDENT 

 

Vincent ÉBLÉ 

 


